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Bernard MAMALET                                                                                         M. A. DUCLOUX 

CAVRA 

Président commission d’enquête                                                                         Av. de la Gare 

26958 VALENCE CEDEX 09 

 

Arrêté N°  2018099-0003 

Aménagement de la rivière Joyeuse 

PV de synthèse des observations 

 

 

Monsieur, 

L'enquête publique citée en référence est terminée, les registres ont été clos par les 

commissaires enquêteurs et les maires des communes lieux d’enquête le lundi 18 et mardi 

19 juin 2018. 

L'article R 123-18 du décret du 29 décembre 2011 relatif aux enquêtes publiques dispose 

que. ".. le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête rencontre, 

dans la huitaine, le responsable du projet plan ou programme et lui communique les 

observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 

responsable du projet, plan ou programme dispose d’un délai de quinze jours pour produire 

ses observations éventuelles." 

1 - Observations du public   
 

Lieu Date Visiteurs 
Obs. 

registre 
Courriers 

Pétition/nb 
de 

signatures 
Mail 

Chatillon St Jean 14/05/2018 > 40 36 14  4 

St Lattier 24/05/2018 12 7 3   

St Paul les 
Romans  

30/05/2018 22 25 15 (1) 1 / 460  

Parnans 05/06/2018 > 34 43 16 1/9  

Chatillon St Jean 18/06/2018 24 2 18 1 / 574  

TOTAUX  132 113 66 3/1043 4 

 
(1) Plus un dossier remis par la mairie St Paul et un dossier remis par l’association 

ASPPE 

 

Au cours des cinq permanences plus de 132 personnes se sont présentées, il y a 113 

observations notées sur les 5 registres, 66 courriers et 2 pétitions sont annexés, il y a 4 

courriers électroniques reçus sur le site des services de l’état.  

 

L’enquête s’est déroulée en conformité avec les textes réglementaires, mais dans un climat 

tendu avec une très forte mobilisation d’opposants, dans toutes les permanences. 

Il faut signaler que quelques membres de l’association « Pour la Joyeuse » sont venus à 

TOUTES les permanences avec des courriers de plusieurs pages ou des observations 
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portant chaque fois sur les mêmes sujets (le PPRi de 2007, le dimensionnement, le canal, 

les seuils, les dessouchages, les emprises, le piquetage, …). 

 

Malgré cette « occupation » des locaux et des heures de permanence, nous avons reçu 

TOUTES les personnes qui se sont présentées dans les plages horaires prévues dans 

l’arrêté d’enquête, en prolongeant les permanences et, comme à Parnans et à Chatillon, en 

mobilisant deux commissaires enquêteurs par permanence.  

De même, nous avons analysé TOUTES les observations et TOUS les courriers. 

 

Conformément à la règlementation des enquêtes publiques, nous avons auditionné : 

- Le porteur de projet, M. Ducloux et Mme Debailleul le 16 mai  

- La DDT, service SFEN le vendredi 25 mai et le jeudi 7 juin. 

- Les représentants de l’association « Pour la Joyeuse » le lundi 4 juin : MM Blachon, 

Vignon et Mazen. 

- La DDT service SFEN et service SATR le 25 juin 

REGISTRES DE CHATILLON 

Il y a 38 observations sur les deux registres, 32 courriers, 4 courriers numériques  et 

une pétition d’opposants sont annexés. 

Vous trouverez ci-après les observations dont nous sollicitons vos avis et 

commentaires techniques : 

 

Observation N° C20 : DELENTE-BLACHON 

 
Commission d’enquête :  
 
Que devient ce pont ? 
 
CAVRA 
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Observation N° C21 FREMONT 

 
 

Commission d’enquête :  

 

S’agit-il des parcelles au niveau du pont des Plantards, entre la rivière et la D123 ?  

L’autre parcelle n’étant pas identifiée, il n’est pas possible de répondre. 

 

CAVRA : 
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Courrier N°3 : Syndicat des eaux de Chatillon Saint-Jean 

 
Commission d’enquête :  
 
Demande si les ouvrages du syndicat sont impactés par le projet 
 
CAVRA : 
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Courrier N°6 :GFA La Commanderie : (extrait) 
 

 
Commission d’enquête :  
 
La lecture comparée des deux cartes d’inondations citées précédemment montre que la 
zone entre le pont de Chatillon et la voie ferrée est totalement protégée, seule la partie Est 
de la route D 152 (les Trois Morliets) reste inondée, mais sans aggravation. 
Que penser de la solution endiguement et élargissement de la rivière ? 
 

CAVRA :  
 
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait 

 
 

Commission d’enquête : 
Mention  de station de pompage, de station d’épuration et d’emplacement de bacs de 
collecte d’OM déjà signalés verbalement le 14/05 par M. Mazen, votre position ? 
 
CAVRA :  
 
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait 

 

Commission d’enquête : 
 
Solution bassin de rétention à l’entrée de Saint Paul, votre avis ? 
 
CAVRA :  
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait 

 
Commission d’enquête :  
 
Solution bassin de rétention en rive gauche aux Guilhomonts, votre avis ? 
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CAVRA : 
 

 
Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait 

 
 

Commission d’enquête :  
 
Quelle est l’explication ? 
 
CAVRA :  
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 

Commission d’enquête 

 

Les cartes d’inondations de la crue centennale montrent que ni en état initial, ni en état projet 

les élevages avicoles sont inondés. 

En état initial, au lieu dit « Les Chaussas », de part et d’autre de la voie ferrée la hauteur 

d’eau est supérieure à 1 m, en état projet cette hauteur n’est que ponctuelle au niveau du 

remblai de la voie ferrée. 

Zone entre Chatillon et la Baudière  ??? hors périmètre ?? votre avis 

 

CAVRA :  

 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 
 

Commission d’enquête :  

 

Conformité PLU St Lattier ? 

 

CAVRA :  



 

7 
  Juin 2018  PV de synthèse enquête publique aménagement rivière La Joyeuse 

 

 

Commission d’enquête :  

 

Représentation de St Lattier ??? 

 

CAVRA :  

 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 
Commission d’enquête :  
 
Quelle est votre réponse sur la proposition du rehaussement  du cours de la rivière ? 
 
CAVRA :  
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 

 
 

Commission d’enquête : 

 

Existe t-il un document (graphique, tableau, ..) démontrant l’incidence (ou la non incidence) 

du seuil du Bia sur la crue ? 

 

CAVRA :  
 
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 
Commission d’enquête : 
 



 

8 
  Juin 2018  PV de synthèse enquête publique aménagement rivière La Joyeuse 

 

Information des propriétaires concernés par le canal ? 
 
CAVRA : 
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 
 

Commission d’enquête :  
 
Quelles réponses pour la Combe de Patience ? 
 
CAVRA : 
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 

Commission d’enquête :  
 
Quelles réponses ? 
 
CAVRA :  
 
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 
Commission d’enquête :  

 

Qu’est ce que ces fiches de concertations de 2013 ? 

 
CAVRA :  
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Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 
Commission d’enquête :  

 

Ce sujet du piquetage revient souvent.  

Quelle est la justification de cette opération ? 

Sur quelle règlementation la CAVRA s’est appuyée pour entrer dans des parcelles privées ?  

 
CAVRA : 
 

 

Courrier N°6 : GFA La Commanderie : (extrait) 

 
 

Commission d’enquête :  

 

Le débit dans le canal en crue centennale est de 26 m3/s. 

 

CAVRA  
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Courrier N°7 : M. Bois Roger (extrait) 
 

 
 

Commission d’enquête :  

La parcelle WB 40 est en rive droite, juste en amont  de la propriété Bois. 

En quoi l’acquisition des parcelles par la CAVRA pourrait perturber la bonne évacuation des 

eaux chez M. Bois ? 

CAVRA : 

 

 

 

Courrier N°7 : M. Bois Roger(extrait) 

  
 

 
Commission d’enquête : 
 
Merci d’apporter des réponses sur ces points 
 
CAVRA :  
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Courrier N°14 : M. Roncaglione (extrait) 

 
 

Commission d’enquête :  

Les emprises ne peuvent être expropriées que si elles sont nécessaires à  la cause d’utilité 

publique. Ni la totalité des parcelles B385 et B386 ni la parcelle BW 32 ne satisfont à cette 

condition. 

Par ailleurs, la commission n’a pas d’avis à donner sur d’autres stratégies d’acquisition de 

foncier de l’agglo. 

 

CAVRA : 

  

 
 

N° 8 : Note remise le 04/06/2018 Association « pour la Joyeuse » 

 

2 Sur la pièce N°3 Etude d’impact : 

 
 

Commission d’enquête :  

La crue du 23 octobre 2013 mentionnée en page 12 de la pièce 5 quantifiée de quasi-
centennale est une crue de la Savasse et non une crue de la Joyeuse. 

CAVRA :  
1 - Qu’est-ce qu’un « bouchon hydraulique ? » 
2 - Quelle est votre position sur la proposition de prolonger la protection de la route et de 
créer un bassin d’écrêtement ? 
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Commission d’enquête :  

 

Voir réponse  au courrier C6 à la Commanderie 

 Quel est l’impact du rejet de la station d’épuration de Montmiral dans le Moucherand ? 

 

CAVRA :  

 

 
Commission d’enquête : 

Concernant le dessouchage de 1500 arbres, voir la réponse ci-dessus (Courrier 

Commanderie) et la réponse à l’association ASPPE au chapitre Saint Paul. 

Concernant   l’essence citée, il est précisé  au § 3.1.4 de l’étude d’impact :  

« On note également la présence d’espèces invasives. Ainsi, le robinier faux acacia a été 

recensé sur presque la totalité des rives de la Joyeuse et de ses affluents. » 

 

Il n’est pas exact d’écrire qu’en page 25, § 4.5 de l’étude d’impact : 

« L’agglomération prévoit de les remplacer principalement par 7 500 boutures de saules 

pourpres.» 

La phase exacte est : 

« Ainsi, le projet prévoit la plantation d'environ 7 750 boutures de saules et 3 250 plants 

d'arbustes d'essences forestières locales. » 

Il est maintes fois indiqué dans le dossier que les boisements sont composés, entres autres, 

de saules blanc (Salix alba), 

 

CAVRA :  
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1 – Y a-t-il une référence bibliographique sur l’invasivité du faux acacia ? 

 

2 - En page 46 de la pièce 5, schéma 16 et schéma 17 des épis déflecteurs, il est indiqué :  

« branches de saule pourpre »,  

   - Quelle est l’utilité de ces branches de saule pourpre ?  

   - Y a t-il le risque que ces branches s’enracinent et prolifèrent ? 

 

CAVRA :  

 

 

 
 

 
 

Commission d’enquête : 

Quelles sont les explications pour  les parcelles non comprises dans l’emprise ? 

Exemples : Planche 1 : S190 et S188, Planche 2 : D 810, D 813, D 635, Planche 3 : WB 34, 

WB 32, WB 31, .. 

CAVRA : 

Y a-t-il des spécificités pour les indemnisations d’immeubles non agricoles ou non 

professionnels ? 

CAVRA : 

 

Commission d’enquête : 

Il n’est pas exact d’écrire qu’en page 19, § 1.2.3 : 

« ..d’ailleurs cette hypothèse (une DIG) était initialement retenue par l’Agglomération.. » 

 La phase exacte est : 

«  …(DIG) …l’agglo n’a pas fait ce choix…. 
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Commission d’enquête :  
 
Pourquoi ne pas laisser l’entretien des berges aux propriétaires ? 
 
CAVRA :  
 

 
 

Courrier C10 Les Amis de Triors 

Cette association s’interroge sur les emprises des parcelles D202 et D222 

Commission d’enquête : 

 

La réponse est dans le courrier de l’agglo daté du 7 juin adressé au vice-président. 

 
 
Courrier N° 13 de M. Langenoir 

 

 
Commission d’enquête : 
 
Qu’en est-il de cette passerelle ? 
 
CAVRA :  
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Observation N° 28 de M. Barthélemy Jacques : 
 

 
CAVRA : quelles réponses ? 
 
 

 
 
 

 
 

 
CAVRA : quelle réponse ? 
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Observation N° 32 de M Germain  

 
CAVRA : quelle réponse ? 
 

 
 
Observation deuxième registre N° 2 de M Mandier 

 
 
 
 

CAVRA : 
 
 
 

 

Courrier N°17 de Mme Epalle, parcelle WB 40 à Chatillon 
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Commission d’enquête : 

 

Nous ne trouvons pas de maison d’habitation dans la parcelle WB 40. La parcelle WB40 à 

Chatillon est de propriété M. Bois. 

D’autre part, nous n’avons pas trouvé de Mme Epalle dans le dossier parcellaire. 

 

Est-ce que la CAVRA a une explication ? 

 

 
 

 Courrier N° 27 Chambre d’Agriculture 

La Chambre, estimant n’avoir pas compétence, ne prend pas position sur le projet. 

mais attire l’attention de la CAVRA sur les points suivants : 

1. Création d’un cheminement piéton le long des berges 

2. Maintien des droits acquis en matière d’irrigation et de drainage 

3. L’indemnisation des parcelles plantées en noyer 

Commission : ce sujet sera l’objet de la phase suivante à l’enquête, la phase judiciaire 

4. La circulation agricole dans le canal de décharge 

Est-ce que la CAVRA peut apporter des réponses à ces quatre points ? 

 

 

Courrier N° 18 Gaule Romanaise 

Cette association est favorable au projet avec les points remarquables suivants : 

Sur le ruisseau Moucherand : 

 
Est-ce de la compétence de la CAVRA ? 
 
 

 
Quelles sont les réponses de la CAVRA ? 
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Courrier N° 20 de M. Dorier 

 
La commission n’a pas connaissance de la liste de la Chambre d’Agriculture. 

 

Est-ce que la CAVRA peut répondre ? 

 

 

 

Courrier N° 28 de Mme Paret 

 
Est-ce que ce sujet est connu de la CAVRA ? 
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Courrier N° 29 Cabinet Axiojuris 

Cette note juridique reprend les arguments de l’association, le seul point nouveau est le 

suivant :

 
Effectivement, avis de l’AE, page 7, chapitre agriculture, 2eme § : 
 

 
 

Commission d’enquête : 
 
La lecture complète du paragraphe cité : » … canal de décharge, barrages du CIC, » permet 
de comprendre qu’il ne s’agit QUE du canal de décharge et des CIC, et non des emprises de 
l’ensemble du projet. 
 
CAVRA : Est-ce bien cela ? 
 

  

Courrier N° 31 M. Blachon Jean –Louis 

Sur le sujet du Forage de la Ro172 

 
 

CAVRA : 
 
 

 
 

CAVRA : 
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Courrier N° 32  Mme Blachon Nathalie 

 
Commission d’enquête : 

 

Est-ce que Mme Blachon pourra continuer à exploiter et entretenir ses installations de 

pompages, utiliser et entretenir ses drains ? 

 

CAVRA  

 

 

 
 

Commission d’enquête :  

 

Est-ce les crues du Moucherant ont été prises en compte dans le projet de protection ? 

 

CAVRA  
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REGISTRE DE SAINT-LATTIER 

Il y a 6 observations sur le registre de Saint Lattier, et 3 courriers  

Vous trouverez ci-après les observations dont nous sollicitons vos avis et 

commentaires techniques : 

 

Observation N°L1 : M. Traversier 

 

 
 

Messieurs TRAVERSIERS exploitent  un élevage de poules pondeuses qui est 

accessible par un chemin d’exploitation, cadastré ZB42, situé entre les parcelle ZB39-40 et 

ZB43, qu’ils entretiennent, chemin  desservi par le chemin du Taret. Ils possèdent également 

plusieurs parcelles agricoles le long du futur canal de décharge et d’autres plus enclavées. 

 

Commission d’enquête :  

 

Le chemin du Taret devant devenir canal de décharge, ils souhaitent savoir si l’accès à 

l’élevage par le chemin d’exploitation sera maintenu ? 

 

CAVRA : 
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Commission d’enquête :   

 

Leur système d’irrigation passe sur les parcelles ZB15, 14, 8, 7, 6 et 5 dans l’emprise 

nécessaire au futur canal de décharge. Deux bouches d’alimentation permettent à l’eau 

d’aller alimenter des parcelles éloignées comme les ZB22 et 23 – La CAVRA va-t-elle 

financer le déplacement du système d’irrigation, notamment par le chemin d’exploitation 

cadastré ZB19 et procéder à la remise en service du système ? 

 

CAVRA : 

 

 

 

 

 Lors de notre entretien, Messieurs TRAVERSIER m’ont également posé les 

questions suivantes : 

 

Commission d’enquête : 

 

S’ils souhaitent agrandir leur élevage et créer un bâtiment supplémentaire sur la parcelle 

contiguë, auront-t-ils  la possibilité de créer un accès pour les camions ? 

 

 CAVRA : 

 

 

 

 

Commission d’enquête : 

 

Comment se fait-il que la largeur du canal de décharge soit 3 fois plus grande que les 

ouvrages situés sous le pont SNCF ? L’eau va se retrouver dans un espace plus réduit  

 

 CAVRA : 
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Observation N°L2 : M. Teston 

 

 
 

 
 

Commission d’enquête 

 

 Les réunions publiques servent à informer le public des projets en cours ou à venir, 

ce qui fut le cas pour le projet de restauration de la Joyeuse. La réunion publique de 2017 a 

bien rempli son rôle, puisque Monsieur TESTON, comme il l’indique d’ailleurs, « a été 

informé de tout lors d’une réunion publique ». 

 En ce qui concerne les secteurs d’inondation, comme le montrent les cartes ci-après, 

les zones inondées sont nombreuses lors de la crue centennale. Après projet, suite à la 

réalisation de canal de dérivation, les zones inondées entre la route départementale de Saint 

Paul les Romans et l’Isère ont totalement disparu. 
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Commission d’enquête : En ce qui concerne les autorisations de pénétrer sur les terrains 

concernés – Ont-elles été demandées et délivrées ? Les propriétaires ont-ils reçu 

notification ? (Idem courrier N°C6, La Commanderie) 

 

CAVRA :  

 

 

Observation N°L3 : M. Florentin (extrait) 

 

 

Commission d’enquête :  
 
En cas de crue centennale l’année des travaux, les arbres plantés vont-ils tenir ? 
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CAVRA :  
 
 
 
 

 

Courrier N°3 : GFA La Commanderie 

 

Commission d’enquête : 

 

Ce courrier reprend les observations du courrier déposé le 17 mai en mairie de Chatillon. Se 

reporter aux réponses déjà formulées ci-dessus. 

Observation nouvelle : quelle est l’utilité de l’emprise de la parcelle ZB 35 qui n’est ni 
riveraine de la Joyeuse ni du canal ? 
CE : Même question pour les emprises dans les parcelles ZA147 et ZA 148. 
 
CAVRA :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission d’enquête : 

 
 
Procédure d’ECIR : manque d’information et de réunion,  
 
 Informations données par la CAVRA : 

Le 5 juillet 2016 à Châtillon St Jean : Objet : prochaines étapes de gestion de l’aspect 

foncier, présentation de l’ECIR. 54 personnes présentes.  

Information affichée sur panneaux sur 10 sites. 

 Article post réunion du Dauphiné du 7 juillet 2016. 

 
CAVRA :  
 

 

 

Observation orale de Monsieur RIVOIRE (m’a également remis le courrier n°1)– Secrétaire 

de l’association « la Joyeuse » et gérant du Groupement Foncier Agricole de la 

Commanderie dont le siège est à Saint Paul les Romans. Monsieur RIVOIRE  est 

propriétaire de terres situées en partie sur SAINT LATTIER et en partie à SAINT PAUL LES 

ROMANS. La parcelle située à SAINT LATTIER a été achetée il y a 18 ans  à la SAFER et 

remise à l’ECIR. Sur sa parcelle située à COMBE PATIENCE il a planté des arbres il y a une 

dizaine d’années sous plan de gestion PSG (plans sylvicole de gestion) sous contrôle du 

CRPF.  
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M. RIVOIRE a aussi noté ses observations sur la Combe de Patience dans son courrier 

remis à Chatillon, courrier N°C6. 

 Il souhaite savoir si cette parcelle soumise au plan sylvicole de gestion est concernée par un 

défrichement  

CAVRA : Quelle est la réponse ? 
 
 
 

 

Commission d’enquête : 

 

Dans le secteur de COMBE PATIENCE une fosse de dissipation doit être réalisée, comment 

se fait-il qu’il n’y ait qu’une servitude d’utilité publique dessus cette fosse ? 

 

CAVRA : Quelle est la réponse ? 
 
 
 
 

 
Observation orale Monsieur et Madame  COTTE, (qui m’ont également remis le 

courrier n°2) accompagnés de Monsieur BLACHON 

 Le couple possède plusieurs parcelles, dont deux cadastrées D696 et D698 (planche 

1 de l’Etat parcellaire) qui sont boisées et que la CAVRA classe en zone humide. D’après 

monsieur et madame COTTE, lors de travaux effectués par la CAVRA il y a quelques 

années (suppression de seuils) le lit de rivière a baissé et les terrains ne sont plus 

« humides » à leurs yeux. Ils ne comprennent donc pas pourquoi la CAVRA les classe 

maintenant en zone humide. 

  De plus, sur la parcelle D698, le couple possède un point d’eau qui avait été creusé il 

y a plusieurs décennies par un de leurs ancêtres.   

Les parcelles sont boisées et le bois sert de bois de chauffage au couple – Pourront-ils 

toujours se servir du bois pour chauffer ? Pourront-ils avoir un droit de passage sur ce terrain 

qui appartiendra à la CAVRA  pour venir couper leur bois ? 

 

CAVRA : Quelles réponses ? 

 

 

 

Commission d’enquête : 

 

Quel devenir pour la source qui leur permet d’arroser potager, verger, jardin et donner à 

boire aux chevaux parqués sur une autre parcelle leur appartenant ? 

CAVRA : Quelle réponse ? 

 

 

 

 

 Observation orale Messieurs GERMAIN Père et Fils 

 Ces personnes possèdent une ferme à Montmiral, il s’agit d’un ancien moulin en 

bordure de la Joyeuse. 
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Inquiétude : ils expliquent que la digue protège leurs champs, or avec l’arasement de cette 

digue ils sont inquiets en cas de crue. Quant à leur ferme celle-ci est inondée par le Saladot 

(planche 1 parcelles R159 et suivants) – dénivelé d’une dizaine de mètres entre la ferme et 

la route de Parnans 

La propriété agricole est entièrement drainée (les drains vont de la route à la rivière – 

parcelles R342 à R144) – suite à l’emprise prévue pour le projet, ils souhaitent savoir s’ils 

vont garder l’usufruit des drains – en cas de travaux à effectuer sur un drain au niveau de la  

Joyeuse ou même pour l’entretien, comment cela va-t-il se passer ? 

 

CAVRA :  

 

 

 

Ils ont un droit de pompage au niveau de la parcelle cadastrée R361. Que va devenir ce 

droit, celui-ci étant pris dans l’emprise publique ? 

 

CAVRA :  

 

 

 

La source qui sort sous leur maison se jette dans la Joyeuse – Lors des travaux que va 

devenir la source ? 

 

CAVRA :  

 

 

 

 

 

4 – Monsieur JAY – habitant Saint Paul Les Romans Voir les réponses au courrire 

remis à St Paul 

Monsieur JAY, qui fait partie d’une association de défense du patrimoine et de 

l’environnement « ASPIE » est venu avec de nombreux documents. Il m’explique qu’il a les 

preuves des droits d’eau concernant les différents seuils.  

Que l’ouvrage réalisé sous le pont SNCF a, semble-t-il été réalisé par la CAVRA et rétrocédé 

à la SNCF, sans permis de construire.  

 

Pas de commentaire de la commission,  

CAVRA : merci de confirmer. 

 

 

M. Jay explique que parmi les zones humides, les marais de l’Aygala sont protégés. S’ils 

sont asséchés la source située au petit chatillon, alimentée par les marais de l’Aygal, et qui 

alimente une cinquantaine de personnes, va être tarie. 
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Commission d’enquête : 

 

Les marais de l’Aygala inscrits à l’inventaire des « zones humides » vont-ils être impactés ? 

 

CAVRA :  

  

 

Il semblerait qu’il existe deux forages protégés par la digue des Guilhomonts, forages 

appartenant au SIEH , qui pourraient être pollués lors de la vidange des casiers. 

 

Question : les forages peuvent-ils être impactés par la vidange des casiers ? 

 

 

 

 M. Jay souhaite savoir pourquoi la CAVRA a réalisé des passes à poissons sur différents 

seuils situés à Chabeuil (canal du moulin), Saint Donat (canal Chabran), Romans (la 

Martinette) et qu’elle ne souhaite pas en réaliser au BIA.  

 

CAVRA , 

 

 

 

De nombreuses personnes nous disent que le projet va « faire passer la largeur de la 
Joyeuse de 3 m à 10 m. » 
 

CAVRA : Est-ce dans le projet ? 
 
 

 
Courrier n°1 – GFA DE LA COMMANDERIE (représenté par Monsieur RIVOIRE 

M. Rivoire l’utilité de l’emprise de la parcelle ZB 35 qui n’est ni riveraine de la Joyeuse ni du 
canal :  
 
 
 

Commission d’enquête : s’agit-il d’un fossé de drainage ? 
 
CAVRA :  
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REGISTRE DE SAINT-PAUL 

Il y a 25 observations, 15 courriers. 

Vous trouverez ci-après les observations dont nous sollicitons vos avis et 

commentaires techniques : 

 

Observation N°12 Mme Jussa 

                                                                       

 

 
OBSERVATIONS ECRITES : 
 
 Sur les 18 personnes qui se sont présentées seules 2 ont laissé une observation. 
Il ressort principalement que la majorité des gens estime qu'il y a eu un manque 

d'information sur le dossier, surtout les propriétaires concernés par le parcellaire. 

La commission prend acte 
 
Madame JUSSA a demandé à Mr DUCLOUX de venir sur site, ce qui a été fait le 24 mai 
2018.  

Elle nous signale la présence de lavoirs en bord de rivière, dont il  'y a pas mention dans 
l'étude . 

CAVRA :  

 Peut- on avoir un compte rendu de cet entretien afin de rassurer Madame JUSSA 

L'existence de ces lavoirs est-il réel, et si oui leur devenir ?  
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En effet Monsieur et Madame GAMON, Monsieur Jean-François MOUFLIER, Monsieur 

André LAFLONT ( qui représente une dizaine de personnes ), Monsieur PAYEN( ancien 

maire,) Monsieur TERRASSE, madame JUSSA, MonM POUZIN  avaient tous des questions 

sur le parcellaire auquel le commissaire a pu répondre en partie . 

 

 

CAVRA : Avez-vous un bilan de la concertation préalable qui a été effectuée : 
 
 
 

 

 

Courrier N° P2 de M. Carbonell 
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Courrier N° P3 de ASPPE 

 

 

 

 

Commission d’enquête :  

Il ne s'agit pas de créer chemin /voie verte mais de permettre à la CAVRA d'avoir un 
accès libre aux berges afin d'en assurer l'entretien  

Concernant la parcelle WK83 quelle est son emprise réelle et quid des installations 
se situant sur la partie haute ? 

Une servitude de passage est-elle envisageable ? 

CAVRA :  
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Commission d’enquête :  

Effectivement l'étude prévoit un dessouchage d'environ 1500 arbres mais prévoit la 
replantation ( pièce 3 étude d'impact page 25) à la fin des travaux de 7750 boutures de 
saules et de 3250 plants d'arbustes d'essence forestières locales, et estime que les arbres 
replantés mettront une dizaine d’années avant de retrouver entièrement leurs fonctions 
écologiques. 

CAVRA : différence citée entre deux études GEO+ et HYDRETUDES 

Le porteur du projet a apporté des précisions dans la pièce 0 réponse à l'avis de l'autorité 
environnementale sur la gestion des zones humides 
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Courrier N° P4  de Mr RODILLON ( 10 pages) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Commission d’enquête : 

 
Ce courrier, rejoint d'autre sur l’intérêt que représente le seuil du Bia pour certains 
habitants de St Paul les romans : 
 
Concernant le transit des sédiments : voir l'étude d'impact , piéce N°3 mentionne dans 
son paragraphe 4.2 à la page 160  
 
« Les aménagements sur les seuils auront pour effet de rétablir la continuité écologique 
au droit de ces seuils. Les impacts sur l'hydromorphologie de la Joyeuse sur ces 
tronçons seront essentiellement positifs. On note ainsi la restauration :  

- du transit des sédiments, permettant ainsi l’équilibre sédimentaire de la Joyeuse et la 
limitation des risques d’envasement en amont des seuils ;  

- de l'écoulement naturel, avec la réduction des effets de réchauffement et donc 
potentiellement du phénomène d'eutrophisation.  

En redonnant à la Joyeuse sa dynamique fluviale naturelle, ces suppressions de seuils 
participent à la restauration du potentiel écologique de la Joyeuse par l’amélioration de 
l'habitabilité du cours d'eau et la libre circulation des espèces piscicoles ». 

De plus l'autorité environnementale le confirme page 6 de la pièce 1  
 
« la suppression des seuils devrait permettre le rétablissement de la continuité 
écologique ( équilibre sédimentaire, dynamique fluviale naturelle et libre circulation des 
poissons), la restauration du transit des sédiments avec une limitation des risques 
d'envasement en amont des seuils et une limitation des risques d'eutrophisation grâce 
à la réduction d'échauffement dus aux retenues » 
et répond ainsi à Mr RODILLON qui dit que « l'étude ne parle pas du réchauffement ». 
 
CAVRA pour les autres demandes : 
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Dossier  de M. JAY  
Dossier remis à la permanence par Monsieur JAY, présent à toutes les permanences de 
l’enquête,  dossier conséquent avec courrier explicatif et 7 annexes ; 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission d’enquête : 
  
Monsieur JAY semble remettre en cause le périmètre des zones inondables tel qu'il est 
défini dans l'étude. Il est indiqué dans le dossier d’enquête à plusieurs endroits que le 
projet a pour objectif de « limiter les débordements dans les centre bourg de St Paul les 
Romans, Chatillon St Jean mais aussi la zone industrielle de Romans sur Isère » (annexe 
2 page 12) et protéger 85 entreprises en zone inondable. 
Les cartes des zones inondables, état initial et état projet montrent distinctement les 
périmètres protégés et la zone industrielle de Romans sur Isère. 
 
La mise en balance des deux études, celle de Géoplus de 2007 (qui ne figure pas dans le 
dossier d’enquête) et celle de l'étude d'hydrétudes de 2014 est reprise par plusieurs 
personnes 
 
CAVRA : Peut-on avoir un point sur cette affirmation ? 
 
Commission d’enquête : 
 
Concernant les droits fondés en titre des seuils, la réponse dans l’enquête est très claire : 
voir réponse commissaire enquêteur au courrier N° 3 DE L'ASPPE 
 
Utilité du canal de décharge : 
voir page 15 pièce 6 dossier enquête parcellaire 
et réponse commissaire enquêteur (ci-dessus) paragraphe 1 – observations écrites – P6   
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L'annexe 7 fait référence à une période de rentabilité de 40 ans au lieu de 4 ans selon le 
graphique figure 4 de la page 24 de la pièce 5.  

 

Commission d’enquête : 

 
Cet argument est repris par M. le Maire de Saint-Paul dans son courrier du 24 avril 2018, 
par M. Jay dans le registre de Chatillon (page 2), par encore M. Jay dans son courrier 
remis à St Paul, puis verbalement par l’association « La Joyeuse » le 4 juin, en réunion à 
Chatillon. 
 
Une lecture attentive de la légende du schéma permet de comprendre que ce schéma 

illustre les dommages futurs, après aménagements : le texte de la légende 

est : « Dommages futurs … en fonction de la fréquence de crue », il se lit : 

14 M€ de dommages en Q1000 après aménagement (le futur), et (quasiment) 0M€ en 

Q100. 

 

Ce schéma n’est pas celui expliquant la période de retour de 4 ans. 

Le schéma montrant les dommages évités est le schéma N°26 de la page 44 de l’annexe 

Analyse de coûts : « Dommages évités .... en fonction de la fréquence de crue » qui se lit : 

33 M€ de dommages évités en Q1000, et 25 M€ de dommages évités en Q100 : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut se reporter à la page 47 de l'annexe 2 rapport d'étude couts bénéfices qui démontre 
que la rentabilité est assurée au bout de 4 ans, il est a mon avis difficile de contester aussi 
largement ( 40 ans au lieu de 4 ans) un tel calcul. 
 
-en annexe 6 monsieur JAY indique que l'association ASPPE a sollicité la DRAC pour 
bénéficier d'une protection au titre des monuments historiques . La DRAC doit se 
prononcer sur l'opportunité de poursuivre cette procédure ( courrier du 18 septembre 2017) 
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En annexe 6 monsieur JAY indique que l'association ASPPE a sollicité la DRAC pour 
bénéficier d'une protection au titre des monuments historiques. La DRAC doit se prononcer 
sur l'opportunité de poursuivre cette procédure (courrier du 18 septembre 2017) 
 
 

Commission d’enquête : 

 

Sans préjuger de l’opportunité qui sera donnée à cette demande, en cas de réponse 
positive, quelle incidence sur le projet ? 
 
CAVRA :  
 

 
 
Réponses à apporter aux questions environnementales : 

- Risques de pollution des eaux potables en cas de crue 
- La source du marais de l’Aygala qui dispose d’un droit de captage 
- Quid de la présence des tortues, libellules et agrions de mercure 

 

CAVRA : 
 
 

 
 
Courrier N° P8 du GFA de la joyeuse famille BARTHELEMY 
 

 

 
Dossier N° P9 remis par la municipalité de Saint Paul les Romans. 
 
La composition de ce dossier est la suivante, il a été remis au porteur de projet 
Pièce 1 : Communication commune 
Information et de pétition sur le seuil du Bia  
 

La commission prend acte de la position de la commune 

 
Pièce 2 : Courrier de M. le Maire, reprenant les points suivants : 

- Retour sur investissement de 4 ans 
- Seuil du BIa 
- Justification du canal 
- Abattage de 1 500 arbres 
- Procédure de l’enquête parcellaire 

 
 

Concernant le paragraphe suivant : 

Commission d’enquête : 
 
La commission prend acte de l'accord d'échange. 
Sur « le prélèvement de 10 à 20 m à certain endroit alors que l'agglo est déjà propriétaire de 
la rive opposée », effectivement la maitrise foncière est souhaitée de part et d'autre de la 
rivière par la CAVRA. 
Le reste n’amène pas de commentaire supplémentaire 
 
CAVRA : le projet va t'il créer zone prolifération du moustique tigre ? 
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Il n’est pas de la responsabilité de la commission de minimiser l’aléa. La commission 

rappelle que le bilan coût/bénéfice de l’opération fait l’objet d’une pièce spécifique, le ratio 

calculé est de 4 ans. 

 

 

Pièce 3 : Délibération du Conseil municipal 

La commission prend acte de la position de la commune. 

 

Pièce 4 : Documents mairie, liste des docs 

Dont acte. 

 

Pièce 5 : Dossier technique Mairie 2 

Commission d’enquête : 

 

Ce projet, estimé en juillet 2017 à environ 100 000 € (suivant les variantes)  par M. Olivier 

Richard du cabinet Géoplus, n’est pas dans le périmètre de cette enquête. 

La commission n’a aucun avis sur ce sujet.  

Quelle est la position de la CAVRA sur le dossier de passe à poissons doublant le seuil du 

Bia ? 

 

CAVRA :  

 

 

 

 Pièce 6 : Dossier technique mairie 

Ce carnet d’intention, non daté,  n’est pas dans le périmètre de cette enquête. 

La commission n’a aucun avis sur ce sujet. 

 

Pièce 7 : Réunions et relations agglo 

La commission n’a pas à commenter les courriers entre les élus de l’agglomération. 

 
 

Courrier du Maire de st Paul 

 
CAVRA : pouvez-vous expliquer simplement ce qu’est la méthode du GRADEX ? 
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CAVRA : Avez-vous une explication ? 
 
 

 

 
CAVRA : Est-ce que cette zone humide a été identifiée, que va-t-elle devenir? 
 
 

 
Observation N° 16 de M. Rodillon, aucune demande d’information ou de nouvelle 
proposition étant exprimée, cette observation est transmise pour information. 
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M. Friol 
 

 
 
 

CAVRA : Pouvez-vous préciser les étapes de la phase judiciaire de transfert de propriété et 

d’indemnisation ? 
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M. Beguin : 
 

 

 
CAVRA : Quelle est votre proposition d’aménagement ? 
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Monsieur RODILLON Page 9 du registre  
 
 

 
. 

Madame BLACHON Monique Page 20 du registre 
 
 

 
 

Commission d’enquête : ces travaux vont-ils avoir des conséquences sur la température de 
l’eau de la rivière. 
 

CAVRA :      
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Page 11 Monsieur  LAFONT  André 
 

 
 
 

Commission d’enquête : Avez-vous connaissance de cette information ? 
 
CAVRA :  
 

 
 
 
Page 17 du registre  Monsieur POUZIN Bernard 
 

 
                                                        

Commission d’enquête  

 

 Il souhaite savoir si l’emprise est calculée à partir du milieu de la rivière ? 
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Il évoque également (comme d’autres personnes lors de la permanence) le fait que l’emprise 

prévue arrive très près de noyers rendant leur exploitation difficile (impossibilité de faire le 

tour avec un engin agricole), la possibilité d’exploiter sera-t-elle possible ? 

 

CAVRA :  

 

 

 

Madame BLACHON Monique Page21 
 

 
 

Commission d’enquête : 
 
Cette remarque est soulevée par un certain nombre d’opposants au projet, quand est-il 
exactement de cette zone ? 
 
 
CAVRA :  
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Page 22 Monsieur BARTHELEMY Raphael 
 

 
 
 

Commission d’enquête : Merci de répondre à cette question. 
 
Question CAVRA  
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Courrier N°12 de Monsieur GERMAIN Frédéric 
 

 
 

Merci de répondre aux questions 1-2 et 3 
 

CAVRA ;  
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Courrier N° 13 de Mme et Mr Bernard CARAT et Mme Sylvie LUNEL 
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Question CAVRA : merci de répondre 
 

CAVRA :  
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Courrier N°15 de monsieur BAUDOIN : 
 

 
 

Question CAVRA : merci de répondre à ce courrier 

CAVRA :  
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REGISTRE DE PARNANS 

Il y a 43 observations, 16 courriers. 

Vous trouverez ci-après les observations dont nous sollicitons vos avis et 

commentaires techniques : 

 
Monsieur VIGNON informe la commission que selon lui la crue historique de référence ne 

serait pas celle de 1968 mais celle de 1954 (comme le lui a raconté son père) qui a entraîné 

la rupture du pont aval de Parnans (Monsieur VIGNON précise exactement que le pont a 

explosé) et que l’eau était montée jusqu’aux pieds des chèvres de son père à LA 

CHABOTTE. 

La commission prend note. Au vu de cette information, il semble que la rivière La Joyeuse 

peut devenir, lors d’épisodes de pluie importante, un torrent furieux ! 

 

 Est-ce que la crue de 1954 est documentée ? 

 

CAVRA : 

 

Madame FAURE RIGAUD écrit qu’ « elle est contre le projet stupide d’élargissement de la 

Joyeuse » 

La commission prend acte, mais beaucoup de personnes rapportent voir dans le projet «un 

élargissement de la Joyeuse » : Quels arguments à donner pour répondre 

 

CAVRA  

 

 
 

N°30 – Monsieur MANDIER Hervé – Parnans –(résumé) 

Il est contre les digues le long de la RD123 pour les deux casiers le concernant (casiers 1 et 

2). Il explique que l’eau qui descend de la Combe de Machurat doit pouvoir rentrer dans les 

casiers. Quand les casiers seront pleins il y aura 3m50 d’eau le long du chemin des Combes 

donc la lagune de Parnans sera inondée (sans la digue le long de la RD123) si la lagune est 

remplie d’eau il y aura pollution. 

La commission prend note 

CAVRA : L’eau descendant de la Combe de Machurat a-t-elle été prise en compte ? 

 

 

 

Courrier n°2 – Monsieur BRICHET Alain 

 

Souhaite savoir ce que vont devenir les chemins privés qui sont entretenus aujourd’hui par 

les propriétaires 

Passage de nombreux poids lourds par les villages – sécurité ? 

 

CAVRA : 
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-Courrier n°5 – ACCA – 

 
 

Commission d’enquête  

 

demande éclaircissement sur l’entretien du sentier qui sera créé le long des berges  

privatisation des berges qui réduirait la surface chassable et en compliquerait la 

gestion 
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CAVRA : 

 

 

 
Monsieur GERMAIN 
 

Commission d’enquête : 
 
Monsieur GERMAIN est déjà venu lors de la permanence de Saint Lattier où il a posé les 
mêmes questions et fait les mêmes observations (la berge actuelle protège la maison qui est 
inondée par le Saladot et non par la Joyeuse – opposition au projet) 
 
Voir réponse faite précédemment par la commission 
 
Le  débordement du Saladot a-t-il été pris en compte dans l’étude ? 

 
CAVRA : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

53 
  Juin 2018  PV de synthèse enquête publique aménagement rivière La Joyeuse 

 

 

Mesdames BARRUYER LAMBERT 
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Commission d’enquête : 

 

Sur le DVD et sur le site de la préfecture, la pièce 6 bis est à la suite de la pièce 6. 

Parcelle A28 : le parcellaire indique que la parcelle est prise en totalité – or courrier de 

Monsieur DUC (courrier n°7bis) qui rappelle que le chemin situé sur la parcelle reste 

propriété de Mesdames BARRUYER et qu’il va être procédé au découpage de la parcelle. 

Madame BARRUYER souhaite savoir pourquoi l’emprise n’a pas été régularisée sur le projet 

présenté 

 
 
Réponse de la CAVRA : 
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Commission d’enquête :- 

 

Madame BARRUYER estime qu’il y a incohérence : Le secteur de Groubat se situe sur 

l’unité fonctionnelle n°2 qui est la seule selon l’étude à présenter un bon état général 

géomorphologique. La connectivité est donc existante.  

Elle note que, sur le secteur s’agissant de la gestion des crues il n’y a aucune évolution entre 

l’état initial (84m3/s et l’état projet 84m3/s), les débordements ne seront donc pas mieux 

maîtrisés et pourraient générer des pertes de récoltes (noix) importantes. 

Pourquoi procéder à l’arasement ? 

 

CAVRA :  
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Courrier n°9 – Madame et Monsieur MOURRARD 
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Madame et Monsieur NUBLAT, courrier N°11 de Parnans 
 
 
 
 

Commission d’enquête :  

 

Quel est le devenir des terrains chaînés (??) au bord de la joyeuse et des fossés qui 

rejoignent la rivière ?  

 

CAVRA : 

 

 

Commission d’enquête   

 

Y a-t-il risque de pollution de leur source au Colombier en cas de suppression de la digue du 

Pré Mulet 

 

 CAVRA 

 

  

Commission d’enquête   

 

Quel est le devenir de la ligne électrique qui leur donne accès à la Joyeuse avec un  droit de 

pompage  

 

 CAVRA 

 

 
 
 
 

 

 

Madame MORENO Nadine 

Elle veut savoir si elle aura toujours une servitude de passage pour elle sur sa parcelle ?  

CAVRA 

 

 

 

Monsieur MANDIER Albert (a écrit dans le registre) 

 Il explique que les peupleraies sont concernées par les casiers (parcelles D210-208-

205 et 204). Il est contre les digues au bord de la route. Il peut très bien être créé un fossé et 

ensuite un talus de 50cm de haut avec une descente en plage les long des noyers (plage 

entretenue par les agriculteurs) au lieu d’arracher les noyers.  
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CAVRA  

 

 

 

- Mesdames SERILLON 

 Pas d’accord avec le projet car celui-ci prend la moitié de leur pré et elles ne peuvent 

plus mettre leurs bêtes. De ce fait, elles pensent qu’il serait plus juste que tout leur pré soit 

acheté.  

CAVRA 

 

 

 
- Monsieur JAY – (déjà venu aux précédentes permanences ) 

s’étonne que les avis des personnes publiques associées ne sont pas dans le dossier 

La commission : nous ne sommes pas en procédure urbanisme, il n’y a pas d’avis des 

personnes associées 

- pour les forages GEO+ mettait une digue de protection dans son étude  

 

CAVRA 

 

 

- sur la carte de servitudes de Romans ont voit la servitude inondation Savasse mais 

pas celle de la Joyeuse – pourquoi ?  

CAVRA 

 

 

 

 2  Observations de la commission d’enquête : 

 

Observation Commission N° 1 : 

« Pièce N°5 DUP page 21 § 2 synthèse des enjeux: » 

"La possibilité de cheminer le long de la rivière et une réappropriation du cours d’eau par les 

habitants de la vallée." 

 Est-ce à dire qu'il y aura un libre accès aux berges de la rivière ? est-il prévu des obstacles 

contre les engins motorisés (Barrières, chicanes, ..) ? 

 

Réponse CAVRA : 

 

 

Observation Commission N°2 Existe-t-il actuellement des pistes ou des chemins 

piétonniers le long de la rivière ? 

 

Réponse CAVRA  
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Observation Commission N°3 

Planche N°1 : à Groubat, N° de parcelles projet/ N° terrier 33/10 ; 34/120  

Planche N° 6 à St Paul : N° de parcelles projet/ N° terrier 81/400 ; 288/140 

Pourquoi ces emprises sont si grandes ? 

 

Réponse CAVRA : 

 

 

 

 

Observation Commission N°4 

  Sur le coût du projet : 
4.1 : tableau pages 99 et 100 de la pièce DUP : Est-ce que le coût du pont de la RD 122 est 

compris dans la ligne « Protection du centre bourg de Chatillon » (276 731,93 €) ? 

4.2 : Page 100 : Nous comprenons que les 54 000 € prévus pour les plantations sont à 

ajouter aux 239 000 € des mesures ERC. Est-ce bien cela ? 

4.3 : DUP, page 101 : Faut-il comprendre que l’estimation prévue pour les acquisitions 

foncières a été actualisée à 600 000 € au lieu des 500 000 € de la page 100 DUP ? 

4.4 : Le budget en phase projet est donc de : 4 120+293+600+286 = 5,3 M€ HT. Est-ce bien 

cela ? 

Réponse CAVRA : 

4.1 :  

 

4.2 : 

 

4.3 :  

 

 

4.4 : 

 

 

 

 

Observation Commission N°5 : 

La commission souhaite comprendre la différence de débit Q 100 entre le PPRi de 2007 et le 

projet mis à l’enquête. Merci de confirmer les données de ce tableau : 

 

 
P10 Durée PFI 

Q10 au pont 

RD102 
Q100 

PPRi 100 mm 4 à 5 h 31 m3/s 76 m3/s 

Projet 103 mm 9 à 10 h 30 m3/s 94 m3/s 

 

Tableau renseigné d’après les pages 21 et 23 du PPRi et les pages 11, 14 et 18 du 

document Hydretude   : Note hydraulique/Version 1, Septembre 2014 

Quelle est la  justification de la durée de la PFI retenue (9 à10 h) ? 

CAVRA :  
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Observation Commission N°6 : 

Au cours de notre visite du site, nous avions compris que les propriétaires garderaient 

l’usufruit des emprises est-ce exact ? 

 

CAVRA :  

 

 
Observation Commission N°7 : 

De nombreux riverains s’interrogent sur l’anticipation des travaux sous la voie ferrée. Quelles 

sont les raisons de cette anticipation ? 

 

CAVRA :  

 

 
 

Observation Commission N°8 : 

Etude impact pièce 3 page 152, il est évoqué la mise en place de dérivations temporaires 

des eaux pour pouvoir travailler à sec.  

Pouvez-vous estimer la durée de ces assecs ?. 

Quel est l’impact de ces assecs sur l’environnement ? 

 

CAVRA :  

 

 
Observation Commission N°9 : 

 

Page 154 sur la question des remblais et l’évacuation vers décharge agréée : pas de 

chiffrage, de quantité ? 

CAVRA :  

 

 
Observation Commission N°10 : 

Page 55 de l’ACB : 

« D’autre part, il est important de noter que certains enjeux soumis aux inondations de la 

Joyeuse n’ont pas pu être pris en compte dans le calcul des dommages : 

- Le cimetière et les terrains de sports de Châtillon et Saint Paul lès Romans que les 

aménagements permettent de mettre en hors d’eau jusqu’à la crue de projet, 

- La voie ferrée Valence – Grenoble et la RD92 passant à Saint Paul lès Romans 

(inondée en septembre 2008) que les aménagements permettent de mettre en hors 

d’eau jusqu’à la crue de projet » 

 

Pourquoi préciser que ces dommages n’ont pas pu être pris en compte s’il n’y a pas de 
dommages jusqu’à la crue de projet ? 

CAVRA :  
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Observation Commission N°11 : 

Pourquoi le passage sous la voie ferrée n’est pas rectiligne,(il y a deux coudes) 
 

 
 

CAVRA :  

 

 

 

Observation Commission N°12 : 

Connaissez-vous la position des sociétés de pêche sur les aménagements de renaturation 

de la rivière ?  Fédération départementale de pêche, Gaule Romanaise, … 

 

CAVRA :  

 

 

Observation Commission N°13 : 
Plusieurs personnes nous ont dit que l Agglo entretenait les berges : 

Comment est organisé cet  entretien ? 

Quelle en est la fréquence ? 

S’agit d’une substitution aux obligations des propriétaires riverains par une DIG ? 

 

CAVRA : 
 

 

Observation Commission N° 14 ; 

Il est noté en page 142 de la pièce N° 3 : 

« le débit aval à l'entrée de Saint-Paul-lès-Romans est inférieur au débit objectif souhaité : 

32 m3/s en crue centennale (débit objectif de 50 m3/s initialement puis rabaissé à 34 m3/s 

après modélisation dans la traversée de Saint Paul) ; » 

 

Quelle est la  justification de la nouvelle modélisation de la traversée de Saint Paul ? 
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CAVRA : 
 

 
 
 
 
 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur, mes respectueuses salutations. 

 

Un exemplaire remis en main propre le 25 juin 2018                                      

                              
Pour la CAVRA                                                                Pour la commission, le Président  

                                                                                                  Bernard MAMALET 
                                                                       

                                 Le 25 juin 2018                                                             

 


